
Parce que 
l’École Catholique 

a de l’avenir
Les Évêques de France, l’AEE  
Ile-de-France, et le Secrétariat  
Général de l’Enseignement  
Catholique ont décidé de créer  
la Fondation Saint Matthieu  
pour l’École Catholique. Cette  
initiative s’inscrit dans la continuité  
des efforts menés depuis toujours  
par les chrétiens pour répondre  
à l’urgence de l’éducation.

Pour en savoir plus
www.fondation-st-matthieu.org

Fondation Saint Matthieu  
pour l’École Catholique 

76, rue des Saints-Pères – 75007 Paris
Tél. : 01 45 49 61 27 – Fax : 01 45 44 52 48

E-mail : secretariat@fondation-st-matthieu.org 

Fondation reconnue d’utilité publique

La Fondation Saint Matthieu pour l’École Catholique,  
reconnue d’utilité publique, a été créée par décret  

du 16 février 2010.



Ouverte à tous, l’école catholique fait face aujourd’hui 
à une demande croissante. Elle doit se donner  
les moyens d’y répondre. Réponse qui pourrait être 
entravée ou rendue impossible si les organismes 
de gestion n’avaient plus les possibilités financières 
d’entretenir les locaux.

Aujourd’hui, les budgets d’investissement,  
toujours très serrés, sont grevés par de nouveaux 
besoins, à la fois conjoncturels et structurels :  
• �la forte demande de nouvelles familles  

que la stabilité, le dynamisme et la qualité  
de l’Enseignement Catholique ont su convaincre ; 

• �la création de nouveaux établissements pour faire 
face aux migrations démographiques ; 

• �la mise aux normes de sécurité des bâtiments et leur 
adaptation à l’accueil d’enfants handicapés.

L’ensemble de ces différents chantiers représente  
des investissements de 1 milliard d’euros pour  
les dix années à venir. Sa quasi-totalité est 
à la charge exclusive des familles en ce qui concerne 
l’enseignement général.

Son ambition est de mobiliser à la hauteur des 
enjeux, la générosité au service de l’Enseignement 
Catholique, grâce à vos dons et legs.

Sa mission est de financer une partie des investissements 
nécessaires aux établissements sous contrat qui en font 
la demande : 
• modernisation ;  
• mise aux normes ;  
• projet d’extension ;  
• acquisition de locaux de congrégations.

Comment ? En accordant des aides remboursables.
Elles agissent comme levier dans le montage des  
dossiers de financement avec les partenaires financiers. 
La Fondation rassemble et mutualise dons et legs  
de la France entière. 

« La confiance donnée par les parents  
à l’Enseignement Catholique est  
manifeste. Mais beaucoup ignorent  
les obstacles budgétaires. » 
 
Monseigneur Éric Aumonier, Évêque référent  
pour l’Enseignement Catholique en France.
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Notre société a besoin d’un L’enjeu : soutenir et développer

des établissements scolaires et universitaires

les infrastructures
immobilières

La Fondation Saint Matthieu
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Qui entretient les établissements ?  
Quel en est le coût ?
Pourquoi l’avenir de l’Enseignement 
Catholique est-il en danger ?

Le poids de l’enseignement catholique en France

2 millions d’élèves et 110 000 étudiants.

8 800 établissements scolaires et universitaires.

134 000 enseignants.

68 000 autres salariés de droit privé.

1 enfant sur 2 passe dans l’Enseignement Catholique 
au cours de sa scolarité.


